Calcul “à la Sabine” – Catherine MOREAU
0) Données d’entrée – Catherine
· Embauche : février 2025
· Fin de contrat (décès Colette GROS) : 14/01/2026
· Taux horaire net : 15,00 € (congés payés inclus)
· Heures dues au 14/01 : 3 h
· Salaire net moyen 12 mois : non applicable / non représentatif
(tu m’indiques qu’il n’y a eu qu’un seul salaire : 30 € en février 2025)

1) Salaire net dû (heures non payées)
Salaire net dû = 3 h × 15,00 €
Calcul : 15,00 × 3 = 45,00 €
→ Salaire net dû = 45,00 €

2) Congés payés
Congés payés inclus dans le taux horaire → 0,00 €
→ Congés payés supplémentaires = 0,00 €

3) Indemnité compensatrice de préavis
Pour ce type de rupture (décès de l’employeur), on ne retient une indemnité de préavis que si le contrat est “réellement” en cours et qu’il y a une base de salaire.
Ici, au vu des éléments :
· 1 seul salaire en février 2025 (30 €)
· puis une reprise ponctuelle en janvier 2026 (3 h)
➡️ Dans une lecture prudente et cohérente avec ton précédent modèle (où l’ancienneté “courte” n’ouvrait pas de droits complémentaires), je retiens que seul le salaire dû est à régler, sans préavis, faute de mensualisation / régularité permettant de fixer un préavis indemnisable.
→ Indemnité de préavis = 0,00 €
(Si tu veux, je peux aussi te faire une version alternative “préavis 1 semaine / 1 mois” mais ce serait plus discutable juridiquement vu l’absence de rémunération régulière.)

4) Indemnité légale de licenciement
Indemnité légale due uniquement si ≥ 9 mois d’ancienneté continue.
Même si la date d’embauche est février 2025, la relation semble très discontinue (un seul paiement en 02/2025).
➡️ En pratique, on ne retient pas d’indemnité de licenciement ici.
→ Indemnité de licenciement = 0,00 €

